
TARIF 2024 (TTC €)   

CAT 
LONGUEUR  

HORS-TOUT 

LARGEUR  

HORS-TOUT 

Mensuel Mensuel Mensuel 

SURFACES  

HORS-TOUT 

Basse saison    

Novembre à 

Mars 

Moyenne saison 

Avril, Mai, Juin, 

septembre  

Octobre 

Haute - saison               

Juillet et Août 

A 5.99 2.30 13.78 101 164 334 

B 6.49 2.45 15.90 113 182 371 

C 6.99 2.60 18.17 124 201 410 

D 7.49 2.70 20.22 136 221 450 

E 7.99 2.80 22.37 149 241 491 

F 8.49 2.95 25.02 162 262 534 

G 8.99 3.10 27.87 175 284 578 

H 9.49 3.25 30.84 189 306 623 

I 9.99 3.40 33.97 203 329 669 

J 10.49 3.55 37.24 217 352 716 

PORT HALIGUEN   6 impasse Olibarte  56170 QUIBERON     02 97 50 20 56    port-haliguen@compagniedesportsdumorbihan.fr  

Pour connaître, les heures d’ouvertures et fermetures de la porte du bassin : 

consulter le site MAREE.INFO à la page Marées Quiberon PORT HALIGUEN  

Cliquer sur            en dessous du graphique pour voir les horaires précises.3.00 m 

CONTRAT MENSUEL VIEUX PORT  Vous souhaitez profiter d’un emplacement sur ponton, pour une 
période définie de l’année, en été comme en hiver. 

Le contrat saisonnier est l’offre qu’il vous faut. 
 

CARACTERISTIQUES DE L’OFFRE : 

Votre programme de navigation sera rythmé par l’ouverture du bassin à flot. 

Accessible par une porte seuil environ 7 heures par marée, le bassin à flot du 

Vieux Port est en eau en permanence pour des bateaux jusqu’à 8 mètres        

environ dont le tirant d’eau n’excède pas 2 mètres. Il dispose de catway et de 

linéaire avec quelques points d’avitaillement en eau et électricité, wifi/ point 

recyclage/informations météo. Le bloc sanitaire de la darse du Porigo est situé 

à 300 mètres. 

Pour un contrat de plus de 4 mois incluant Juin, Juillet et Août :    

Accès à la carte Plaisance Morbihan Premium et au réseau                             

« Passeport Escales » » (nuitées offertes dans plus de 150 ports).  

 

« Conformément au Code de la Consommation, l’usager a le droit de recourir gratuitement à un médiateur, en vue 
de la résolution amiable du litige qui l'oppose à la Compagnie des Ports du Morbihan, dès lors que le litige lié au 
droit de la consommation n’a pu être réglé amiablement et directement avec la Compagnie des Ports du Morbihan. 
A cet effet, la Compagnie des Ports du Morbihan garantit à l’usager le recours effectif à un dispositif de médiation, 
l’Association AMBO, qui peut être saisie : 
- soit par courrier postal à l’adresse suivante : AMBO 12, rue Colbert B 37 - 56100 Lorient. 
- soit par voie électronique en remplissant le formulaire dédié sur le site :  

A noter : 

• Pour tout contrat inférieur à 1 mois, les 7 premiers jours sont facturés au tarif « PASSAGE » 

• Toute nuitée à flot à l’extérieur du Vieux port  sera facturé au tarif passage, cette presta-
tion n’étant pas incluse dans les termes de votre contrat. 


